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JUGEMENT CORRECTIONNEL

A l’audience publique du Tribunal Correctionnel dti1[e
DEUX MILLE VINGT-QUATRE,

composée de Monsieur MORY 1-lugues. vice-président, président dc tribunal
correctioirnel désigné conformément aux dispositions de l’article 398 alinéa 3 du code
de procédure pénale.

Assisté de Monsieur PONCELET Guillaume, greffier,

en présence de Madame MAILLE Céline. substitul,

a été appelée l’affaire

ENTRE:

Monsieur le PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE, pres ce tribunal, demandeur et
poursuivant

Jugé et opposant
Nom
néle . Nord)
Nationalité française
Situation familiale marié
Situation professionnelle : Chauffeur
Antécédents judiciaires déjà condamné

Demeurant 9E

Situation pénaie libre

Non—comparant, représenté avec mandat par Maure REGLEY Aigoine,
avocat au ban-eau de LILLE,

le - K

ET
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,luiied n’a pas comparu tuai s est rcgul lèreinet ii represent e par soit Cil ISCI I muni
d’un mandat il va [leu de statuer contra lIcIlirement à son égard.
Il est prévenu

— d’avoir à Lll[.IE, le 12 te\ iier 2024, en tout cas sur le territoire national et depius
tciïips non coin cri par in pasciipiion, conduit un ehtculc en ayant fait usage, établi
par tiite aiialvse sanuuiiie ou nue aiialvse salivaire, substance ou plante classée
cou ni C si iipé Ra ni

Faits pre\iis par AR[.[. 235—l U :\l.i c’.ROL Il .ARl,1 ARRNIINIS I DL’
13. 122016. et réprimés parARF.L.235-l Al..!, l[. Altll,.224-12 C.RULFE

— d’a’ oir à LA \IAI)H,EINIZ le 12 mars 2024. en tout cas sur Ic lernloire national et
(lepuis temps 11011 couveti par la orcscriptiol. condu ii un vélucule a moteur pour une
la conduite duquel [e permis de conduire est exigé après la noti ticatton, faite
le 12 02 2024. avant prononcé à son encontre une suspension de son permis de
coud u re p cnda ni u rie durée de 6 uiio islaits prévus par AR1’.l .224-l 6 I C,ROUJ’E . et réprimés par ARE. L.224— 1 6 C. ROUIEAttendu qu’ il y a lieu ule dcciarcr recevable lopposition formée par Ahnied

à I irdontiauiceneitale er date du 17 mai 2024 par le Pi-ésident dti tribunal judiciaire
de Lille

Attendu qu’ il coin lent, au ‘u des élements du dossier et des débats. de [‘aire di’oit à
l’exception de nullité soulesée par Maure R[:(il.EY Antoine. conseil dAlimed

Attendu qu’ il ressort (les éléments du dossier et (les débatsfins de la poursuite Alinied

PAR CES MOllES

Le tribunal, statuant publiquement, en premier ressort et contradide S hmed.

Déclare recevable i’opnosition [ornée pa r\liiiied
Met à néant l’ordonnance pénale correctionnelle rendue le 1 7 mat 2024 à l’encontre deiIi et statuant à nouveau

Rejette l’exception dc nul lité soulevée par Maure REG L EN’. conseil deAhmed

(Relaxe
— .Shmed, Benali tics fins de la jtout’suite

et le présent iogcment avant éte signé par le président et le greffier

E iR[:l:[[Ll<

POUr Copie conforme
Lo Greffle”;

I .1 PRESIDI.\[ f:.
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